
JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 03 518 Dhou El Kaada 1424
11 janvier 2004

Décret exécutif n°°°° 04-01 du 10 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 3 janvier 2004 complétant  le
décret exécutif n°°°° 94-188 du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994 portant statut de
la caisse nationale d’assurance-chômage.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4°et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret législatif n° 94-09 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994 portant préservation
de l’emploi et protection des salariés susceptibles de
perdre de façon involontaire leur emploi ;

Vu le décret législatif n° 94-11 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994 instituant l’assurance
chômage en faveur des salariés susceptibles de perdre de
façon involontaire et pour raison économique leur
emploi ;

Vu la loi n°98-12 du 13 Ramadhan 1419 correspondant
au 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999,
notamment ses article 89 et 91 ;

Vu l’ordonnance n°03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu le décret présidentiel n°03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n°03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-514 du 6 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 30 décembre 2003 relatif au
soutien à la création d’activités par les chômeurs
promoteurs âgés de trente cinq (35) à cinquante(50) ans ;

Vu le décret exécutif n° 94-188 du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994, complété, portant statut
de la caisse nationale d’assurance-chômage ;

Décrète :

Article 1er. — Les dispositions de l’article 5 du décret
exécutif n° 94 - 188  du 26 Moharram 1415 correspondant
au 6 juillet 1994 portant statut de la caisse nationale
d'assurance-chômage sont complétées par un alinéa
nouveau, ainsi rédigé :

— "La possibilité de participer au financement de la
création d’activités de biens et de services par les
chômeurs promoteurs âgés de trente cinq (35) à cinquante
(50) ans, notamment par l'octroi de prêts non rémunérés".

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le 10 Dhou El Kaada 1424 correspondant
au 3 janvier 2004.

Ahmed  OUYAHIA.

Décret exécutif n°°°° 04-02 du 10 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 3 janvier 2004 fixant les
conditions et les niveaux des aides accordées aux
chômeurs-promoteurs âgés de trente cinq (35) à
cinquante (50) ans.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4°et 125
(alinéa 2 ) ;

Vu la loi n°88-01 du 12 janvier 1988 portant loi
d’orientation sur les entreprises publiques économiques ;

Vu le décret législatif n° 94-11 du 15 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 26 mai 1994 instituant l’assurance
chômage en faveur des salariés susceptibles de perdre de
façon involontaire et pour raison économique leur
emploi ;

Vu la loi nº98-12 du 13 Ramadhan 1419 correspondant
au 31 décembre 1998 portant loi de finances pour 1999,
notamment ses articles 89 et  91 ;

Vu l’ordonnance n°03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-514 du 6 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 30 décembre 2003 relatif au
soutien à  la création d’activités par les chômeurs
promoteurs âgés de trente cinq (35) à cinquante (50) ans ;

Vu le décret exécutif nº 89-09 du 17 février 1989,
modifié, portant modalités de détermination des zones
à promouvoir dans le cadre de l'article 51 de la loi
nº 87-03 du 27 janvier 1987 relative à l'aménagement du
territoire ;

Vu le décret exécutif n° 90-259 du 8 septembre 1990
modifiant et complétant l’ordonnance n° 71-42 du 17 juin
1971 portant organisation de l’office national de la
main-d’œuvre et changeant la dénomination de cet
établissement ;

Vu le décret exécutif n° 94-188 du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994, complété, portant statut
de la caisse nationale d’assurance-chômage ;     

Vu le décret exécutif n° 94-321 du 12 Joumada El Oula
1415 correspondant au 17 octobre 1994 portant
application des dispositions de l’article 24 du décret
législatif n° 93-12 du 5 octobre 1993 relatif à la promotion
de l’investissement et fixant les conditions de désignation
et de délimitation des zones spécifiques ;

Vu le décret exécutif  n° 94-322 du 12 Joumada El Oula
1415 correspondant au 17 octobre 1994 relatif à la
concession de terrains domaniaux situés en zones
spécifiques dans le cadre de la promotion de
l’investissement ; 


